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Amendement  3 

Véronique De Keyser 

au nom du groupe S&D 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, ALDE, Verts/ALE, ECR 

Violations des droits de l'homme au Bahreïn 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

  12 bis. salue les négociations sur les droits 

des travailleurs engagées entre l'OIT et le 

gouvernement de Bahreïn dans le cadre 

de la commission tripartite mise en place 

en novembre 2011, qui ont débouché le 

11 mars 2012 sur un accord entre le 

ministre bahreïnien du travail, Jamel 

Humaidan, et le président de la fédération 

générale des syndicats de Bahreïn; 

Or. en 

 

 


